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Communiqué Boiron 
 
 
 
Un arrêté ministériel modifiant « le barème de marge de l'établissement pharmaceutique qui vend en gros » a 
été publié au Journal Officiel le 29 décembre 2011, à effet du 1er janvier 2012.  
 
Il prévoit, pour les médicaments remboursables, un coefficient de marge unique de 6,68% du Prix Fabricant 
Hors Taxe, avec un minimum de 0,30€ et un maximum de 30€ par unité vendue.  
 
En tant que distributeur de ses médicaments directement auprès des pharmaciens, BOIRON est concerné par 
cet arrêté. Celui-ci permet pour la première fois depuis 23 ans, une augmentation du prix de vente d’un 
certain nombre de ses médicaments remboursables. 
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